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Convoqué le jeudi 29 octobre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 5 novembre 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare 
HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Titina DASYLVA, Henri MAILLET, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick 
VIGNAL.  
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, France JAMET, Alex LARUE, Audrey LLEDO . 
 

  

 

Accompagnement de la mise en service du bouclage de la ligne 4 de tramway - 
création d'une aire piétonne - Vialleton, Henri IV, Broussonnet 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
  Par décret en date du 23 décembre 2014, la communauté d’agglomération de Montpellier a été transformée en 
Montpellier Méditerranée Métropole à compter du 1er janvier 2015.  
Cette création a eu pour effet le transfert de la compétence relative à la voirie et aux espaces publics détenue par 
la Ville de Montpellier à son établissement public de coopération intercommunale. 
Néanmoins, par convention conclue avec Montpellier Méditerranée Métropole, la commune de Montpellier  
assure de manière transitoire du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, toutes les compétences qu’elle  exerçait 
jusqu’alors et qui relèvent désormais de Montpellier Méditerranée Métropole. 
  La commune intervient donc à l’affaire objet de la présente délibération au nom et pour le compte de 
Montpellier Méditerranée Métropole. 
 

La piétonisation du secteur Ledru Rollin/Jeu de Paume/Courreau/Saunerie et les aménagements prévus dans le 
 projet « bouclage de la 4ème ligne de tramway » sur les boulevards Henri IV et Professeur Louis Vialleton 
vont contraindre considérablement la circulation des véhicules à l’intérieur du quartier. 
 

Soucieux d’améliorer le cadre de vie des résidents de Montpellier Centre, il est proposé la création d’une aire 
piétonne sur le secteur délimité par la rue Broussonnet, le boulevard Henri IV, la place d’Aviler, la rue 
Placentin, la rue du Puits du Palais, la rue Bechamp et la rue Ecole de Médecine. 

 

Cette piétonisation répondra donc aux objectifs suivants : 
���� Contribuer à l’amélioration du cadre de vie de qualité en réduisant considérablement les 
nuisances de la circulation et du stationnement des véhicules dans les voiries inadaptées à leurs 
contraintes (bruit, pollution, gêne à la circulation des piétons et notamment des personnes à mobilité 
réduite, à l’accès rapide des véhicules de secours…) ; 

 

���� Organiser et gérer l’accès des professionnels (entreprises, artisans,..) en fonction des besoins réels 
de leurs interventions et en tenant compte des contraintes d’exploitation du tramway ; 
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���� Requalifier les espaces publics par l’enlèvement d’obstacles inesthétiques et encombrants, qui ont 
été mis en place pour empêcher le stationnement anarchique ; 

 

���� Accompagner les aménagements du bouclage de la ligne 4 de tramway afin d’améliorer le 
quotidien des riverains et des commerces. 

               
 
En conséquence et en application de l’article L300-2 du code de l’urbanisme, il est proposé  
au Conseil Municipal, au nom et pour le compte de Montpellier Méditerranée Métropole, de bien vouloir : 
 

o adopter les objectifs proposés sur ce périmètre pour restreinte la circulation ; 
o adopter les modalités d’association du public suivantes : 

- une réunion publique ; 
- une mise à disposition du public du dossier, afin de leur permettre de faire part de leurs observations ; 
- un article dans le journal municipal « Montpellier notre Ville » ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut, Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tous les  
documents relatifs à cette affaire. 

 
 
  
  

 
 
 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal, au nom et pour le compte de Montpellier 
Méditerranée Métropole de bien vouloir :   

 
 
 
Le Conseil adopte. 

                                    Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
                             Agissant au nom et pour le compte 
                        de Montpellier Méditerranée Métropole 

 
 

 
                  Philippe SAUREL 

Publiée le : 06/11/2015 
 


